
0

j]

j\

"\j

DP
(Li
c
cn3
3
U
CM
o
o

<
<

ro
h x  _
ro *0

C  QJ

°c E cI O c

o! Si "  
S' •; Ë
t'Sa 
ï».ï 
? | ï  
c  o  (LI

•2.S C 
00 % ü
N X H

Si un premier 
ministre...

D
ans le b o ca l , l 'agitation  
est  à s o n  c o m b le .  La 
double succession ouver
te au C o n s e i l  féd éra l  
nous vaut, chez les faiseurs de 

rois, u n e  e ffervescence  m u lt i 
pliée. Les candidats à la candi
dature semblent même, p h én o 
m è n e  n o u v e a u ,  c o n s id é r e r  
c o m m e  un  h o n n e u r  le  fa it  
d'être sélectionnés: heureux de 
participer à défaut de gagner.
Ainsi le veut le processus dém o
cratique : appeler, trier, élire.

Im aginons , sur la p lan ch e  à 
dessin, un processus inverse ! Le 
premier m inistre serait appelé, 
après une double dém ission , à 
procéder à un remaniement m i
n is té r ie l .  Q u e ls
se ra ie n t  ses cri- l a  revendication d'un
tères de choix?

Il aurait d'abord 
à l'esprit les o b 
jectifs de la poli 
tique de son gouvernement. Au 
premier plan, l'ouverture euro
péenne. D'abord réussir la ratifi
cation des bilatérales, puis prépa
rer le pas ultérieur. Or, dans un 
pays de dém ocratie  directe, la 
politique extérieure est liée à la 
politique intérieure. Il lui faudra 
donc pour servir sa politique des 
h om m es ou des fem m es repré
sentatifs, percevant la sensibilité 
de la région où ils viennent, ca
pables d'établir une com m unica
tion directe, de créer sur leur per
sonne une identification. Enfin 
le premier ministre ne perdrait 
pas de vue la vacance du minis
tère des affaires extérieures.

Dans cette perspective, il déci
dera rapidem ent de ne pas re
mettre en cause sa large majori
té  p lu r ie l le ,  d o n c  de c h o is ir  
deux PDG, dont, pour répondre 
à l'attente, u ne  fem m e. La re

troisième Romand est 
importune

présentation régionale pourrait 
donner un  avantage au Tessin: 
sa p artic ip ation  au g o u v e r n e 
m e n t  re n fo r c e  la c o h é s io n  
m u lt i - e t h n iq u e  de la Su isse ,  
m ais  à u n e  c o n d i t io n ,  q u 'u n  
h o m m e  ou une fem m e à forte 
personnalité s'impose. À ce jour, 
tel n'est pas le cas. En revanche 
la revendication d'un troisième  
Romand est importune. Propor
tionnellem ent elle ne se justifie 
pas, ni politiquem ent : le choix  
européen des Romands est clair; 
ce n e  so n t  pas eu x  qu 'il  faut  
c o n v a in cre .  Il retiendra d o n c  
prim o  loco  u n  h o m m e  et u n e  
fem m e, PDG, além aniques, un  
des deux de Suisse orientale, ral

liés à sa politique  
européenne. 
Décidera-t-il que  
les affaires e x té 
rieures iront à un  
an c ien ?  C'est la 

tendance actuelle. L'importance 
du poste exige une expérience du 
Conseil fédéral. Si cette option  
est. confirmée, le choix est limité. 
Ni Villiger et Ogi, en fin de man
dats, ni Couchepin, fraîchement 
installé , n 'en trent en  l igne de  
com p te . Ruth Dreifuss par ses 
qualités de réflexion et de com 
munication aurait ce profil. Mais 
les affaires européennes seraient 
alors conduites à nouveau par un  
tandem  romand (Dreifuss-Cou- 
chepin). L'expérience Delamuraz- 
Felber a m ontré  que ce n'était  
pas u n  c h o ix  équ ilibré . Reste  
Leuenberger qui a p rou vé  ses 
q ualités  de négociateur . Zuri
chois, il ferait avec le Valaisan  
Couchepin un excellent tandem.

Tel aurait pu être le dessin sur 
la p lan ch e . Mais la Suisse n'a 
pas de prem ier m in is tre  -  ou  
plutôt elle en a sept. AG



RÉFORME D U  2 E PILIER

Sterile confrontation programmée
Le vieillissement de la 
population met en cause le 
versement des rentes du 
2e pilier.
Faut-il abaisser les rentes ? 
Faut-il augmenter les 
cotisations?

A
s s u r e r  l a  s o l i d i t é  de la sécurité 
sociale pour faire face au vieillis
sement; améliorer en priorité les 
prestations pour les plus défavo

risés: l'Office fédéral des assurances so
ciales (OFAS) s'était proposé ce double 
objectif, à l 'appui d 'une  modification 
de la Loi sur les caisses de retraite. Le 
p ro je t  sort p ro p re m e n t  é trillé  de la 
procédure de consulta tion . L 'adapta
tion au vieillissement de la population 
to u t  d 'abord . La loi actuelle fixe des 
règles pour garantir la santé financière 
des caisses de pension. C'est ainsi que, 
selon les calculs faits à l 'époque par les 
actuaires, la rente annuelle du retraité 
ne doit pas dépasser 7,2% du capital 
amassé pour lui dans sa caisse. Mais 
com m e l'espérance de vie augmente, 
de nouveaux calculs indiquent que la 
rente annuelle  ne devra pas dépasser 
6,65 %. Cela signifie un e  baisse des 
rentes ou alors une augmentation des 
co tisa tions . Éternel d ilem m e, et ré 
ponses stéréotypées à droite comme à 
gauche : les employeurs et les assureurs 
s'en tiennent à la neutralité des coûts, 
et refusent donc une hausse des cotisa
tions; les représentants des salariés ex
cluent une baisse des rentes.

Meilleurs placements ou 
versements plus rapides

Pour dépasser ce débat frontal, cha
cun y va de son remède. Les assureurs 
réclament m oins de contrain tes pour 
les placements des caisses, afin d 'aug
menter le rendem ent de leurs capitaux 
accumulés. La recette de l 'Union syn
dicale vise également à augm enter le 
rendem ent des capitaux versés, mais 
d 'u n e  tou t autre m anière. Il s'agirait 
simplement d 'imposer aux employeurs 
de verser sans délai les cotisations aux 
caisses de retraite. La part du salarié est 
re tenue chaque  m ois sur la fiche de 
paie. Mais, bien souvent, l 'employeur 
ne verse la part patronale et celle du 
travailleur qu'à la fin de l'année. L'en
t re p r ise  p ro f i te  a lo rs  g ra tu i te m e n t  
d 'une  im portan te  masse d 'argent. Un 
v e r s e m e n t  im m é d ia t  o f f r i ra i t  aux 
caisses de pension un  revenu supplé
mentaire qui permettrait, sans cotisa
tion  supplém entaire, de m ain ten ir  le 
niveau des rentes pendant une dizaine 
d'années. Ce modèle syndical n 'est évi
dem m ent pas neutre, puisqu'il devrait, 
en définitive, être supporté par les en 
treprises.

Laissons aux spécialistes le soin de 
s'affronter sur l'ampleur des gains que 
les caisses de retraite pourraient retirer 
de la meilleure utilisation des capitaux 
prélevés. Mais les rem èdes proposés 
n 'apparaissent que comme des pallia
tifs, capables, au mieux, de retarder 
l 'incontournable débat sur le finance
m ent des assurances sociales.

Au secours de l'AVS

L'OFAS propose, avec prudence, de 
coupler sa révision sur la santé finan
cière des caisses avec une amélioration 
de la couverture pour les salariés m o 
des tes . D ans le sys tèm e  ac tu e l, le 
deuxième pilier n 'englobe pas les sa
laires inférieurs à 24000  francs l 'an. 
Pour ces bas salaires, la rente de l'AVS 
couvre déjà 60%  du  revenu , ce qui 
était la cible voulue par le législateur. 
L'OFAS re c o n n a ît  q u 'a u jo u rd 'h u i  la 
rente de l'AVS -  de 1200 francs -  est 
bien modeste. Mais comme il est politi
q u e m e n t difficile de l 'am éliorer, on  
pourrait utiliser le deuxième pilier pour 
arrondir la somme. D'où la proposition 
d'abaisser le « seuil d 'entrée» dans les 
caisses de retraite en englobant les sa
laires à partir  12000 francs déjà. Ce 
seuil m in im u m  serait encore abaissé 
pour les salariés à temps partiel.

Employeurs et assureurs rétorquent, 
une fois encore, que cette amélioration 
n 'est pas financièrem ent neutre puis
q u 'e l le  im p o se ra i t  u n e  re te n u e  qui 
n'existe pas actuellement sur les bas sa
laires. De plus, l'assurance portant sur 
de petites sommes générerait des frais 
adm inistratifs excessifs au regard des 
modestes am éliorations obtenues. Et 
pour faire bon poids, on relève que les 
co tisa tions aux caisses é ta n t  d éduc 
tibles du revenu imposable, cela repré
senterait une moins-value fiscale.

L'Union syndicale, qui a décidé de se 
mobiliser en faveur des plus défavorisés, 
ne pouvait pas rejeter sans autre l'amé
lioration proposée par l'OFAS. Elle pro
pose même d'aller plus loin et d ’abais
ser le « seuil d 'en trée»  à 6000 francs, 
donc d'assujettir pratiquement tout le 
m onde  au 2e pilier, à l 'excep tion  de 
ceux qui se contentent de «petits bou
lots». Mais, dans le même temps, l'USS 
indique clairement qu'elle préférerait 
venir en aide aux petits salariés en ren
forçant l'AVS. Un soutien aussi froid au
gure mal du succès de la réforme du 
deuxième pilier. at



POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE SAUVÉ DE LA FAILLITE

La négociation 
vaut mieux que 
la gesticulation

Des patrons ringards
Le patronat helvétique souffre de courte vue: 
il reste braqué sur des gains immédiats.

L
é U n i o n  s u i s s e  d u  commerce et de 
f  l ' in d u s t r i e  (V orort)  v ie n t  de 

faire connaître  sa position  en 
matière énergétique. Le résultat 

des cogitations patronales est propre
m ent consternant. Aucune idée nova
trice, aucune perspective d 'avenir: de 
l'électricité bon marché et moins d'É- 
tat, un point c'est tout, bref, l'im mobi
lisme total.

Le Vorort salue la libéralisation du 
marché de l'électricité, mais au rythme 
len t voulu  par les produc teurs  in d i 
gènes. Étrange quand  on  sait que les 
entreprises suisses paient aujourd 'hui 
leur électricité au prix fort et profite
ront donc au premier chef de cette li
béralisation. Par contre, il rejette toute 
m esure d 'a cco m p ag n em en t v isan t à 
contrecarrer le d u m p in g  e n v iro n n e 
mental -  l'électricité bon marché pro
duite par les centrales au charbon de 
l 'E u ro p e  c e n tra le  p a r  ex em p le .  De 
m êm e il s’oppose  au su b v en tio n n e-  
m e n t  d ' in s ta l la t io n s  de p ro d u c t io n  
d'énergies alternatives. En la matière, 
la loi doit être celle de l'offre et de la 
demande, pas celle de l'État. La réfor
me fiscale écologique envisagée par le 
Conseil fédéral -  taxer l'énergie, pas le 
travail -  ne trouve pas grâce non  plus à 
ses yeux: c'est à la TVA de compenser 
la réduction des charges sociales des

U D C &  LIBÉRAUX

T
o u t  p a r t i  p o l i t iq u e  h a b i l le  ses 
choix de justification idéologique 
n o b le  : p lu s  de l ib e r té , p lu s  de 

transparence, plus de sécurité, de soli
darité, etc.

La droite, par exemple, veut limiter 
l'É tat ten tacu laire , garan tir  les assu
rances sociales existantes... donc refu
ser leur extension à des champs nou 
veaux. Elle préconise encore de veiller 
à l'équilibre des finances de l'État pour 
créer les conditions-cadre favorables au 
marché, éviter la hausse des taux d 'in 
térêt, etc.

Or, le calendrier veut que libéraux et 
UDC a ien t pris dans  le m êm e mois 
deux décisions. La première, soutenir

entreprises. Enfin, sur la lancée, le Vo
rort rappelle son credo nucléaire.

Coût et affectation optimale

En ex igean t l 'énerg ie  la m eilleure 
marché, sans se préoccuper des condi
tions de sa production, les patrons hel
vé tiques ig n o ren t dé libé rém en t une 
cond ition  centrale de l 'économ ie  de 
marché : la vérité des coûts. Sans vérité 
des coûts, pas d 'affectation optim ale 
des ressources, donc gaspillage et défi
cit de bien-être. Tous les étudiants en 
économie le savent. Par ailleurs, l’éner
gie b o n  m arch é  ne s t im u le  pas les 
adapta tions structurelles et l 'in n o v a 
tion, garantes de la santé économique 
de demain.

Un patron  a llem and m on tre  pou r
tan t qu'il est possible d 'être entrepre
neur et clairvoyant. Le président de la 
C h a m b re  de c o m m e rc e  du  H au t-  
Rhin/Lac de Constance saluait récem
m ent la réforme fiscale écologique du 
nouveau gouvernement allemand. Di
m inuer le coût du travail en  tax an t 
l'énergie, soulignait-il, c 'est stim uler 
l 'innovation technologique, améliorer 
nos chances d'écouler nos voitures sur 
le marché mondial et assurer l'emploi 
dans notre région. jd

le référendum contre  le f inancem ent 
de l'assurance m aternité ; la seconde, 
prendre parti pour l'initiative qui pro
pose, au d é tr im en t des finances p u 
bliques, des allégements en faveur des 
propriétaires. Ces deux décisions font 
éclater une contradiction idéologique: 
si l'État doit intervenir le moins pos
sible (refus de l'assurance maternité), 
com m ent peut-il prendre des mesures 
dirigistes (accès à la propriété) ?

Ne devrait-il d o n c  in te rv e n ir  que 
pour une catégorie ciblée de la popula
tion, c'est-à-dire faire une politique de 
classe? La sim ultanéité  des décisions 
est comme un aveu qui ne voile plus 
pudiquem ent l'idéologie. ag

N
o v e m b r e  1998. S t u p é f a c t i o n  généra
le : on apprend que le « Buffet de la 

Gare » de Genève est en faillite. Grâce à 
l ' in te rv e n t io n  rap ide  et efficace du 
syndicat SIT, l'entreprise et les emplois 
sont sauvés, quand bien même des tra
vaux de rénovation lourde doivent être 
entrepris dans les lieux.

Janvier 1999. Coup de théâtre. Alors 
que les travaux son t sur le po in t de 
commencer, deux associations de sau
vegarde du patrimoine déposent un re
cours, m ettant ainsi en péril la survie 
du Buffet.

En guise de protestation, les patrons 
des m étiers du b â tim e n t o rgan isen t 
une manifestation devant le Buffet. Le 
lendem ain , la presse locale rapporte  
l'action patronale et annonce une so
lution de compromis entre les deux as
sociations et les CFF, propriétaire de 
l'immeuble. En réalité, c'est à nouveau 
grâce à l 'in terven tion  exemplaire du 
SIT. Pendant que les patrons gesticu
laient, le syndicat réunissait les parties 
et, après quelques heures de négocia
tion, trouvait une issue positive. jd

Médias
U

n  p e t i t  l i v r e  super in té ressa it 
vient de paraître: Une exécution 

sommaire -  la fin du Journal de Ge
nève et Gazette de Lausanne (Georg 
é d i te u r ) .  Les a u te u rs ,  A n to in e  
Maurice, Pascal Praplan, Raoul Rie
sen, Pierre de Senarclens et Marian 
Stepczynski, d o n n e n t  des détails 
croustillants sur sa disparition.

Cette  p ub lica tion  rappelle  des 
p a ru t io n s  a lé m a n iq u e s  des a n 
nées 70; Liquidiert, pour la dispari
tion  de TAT, So ging die National 
Zeitung kaputt e t Exekution einer 
Zeitung, à l 'occasion de la fusion 
des d e u x  q u o t id ie n s  b â lo is .  À 
n o te r  q u e  le m o t  « e x é c u t io n  » 
concerne chaque fois u n  journal 
libéral, le Bâlois é ta n t  les Basler 
Nachrichten devenues tro p  libres 
sous la direction d'Oskar Reck.

P
a r u t i o n  e n  a l l e m a n d ,  en mars, 
au x  é d i t io n s  P en d o , d 'u n  

rom an intitulé Das gefrorene Meer 
(la mer glacée). L'auteure, Jud ith  
Giovannelli-Blocher, est la sœur de 
qui vous pensez mais appartient à 
l'aile gauche de la famille. cfp

Clarification idéologique



REVUE D E PRESSE

Engager la lutte 
contre les salaires de misère
Les syndicats doivent faire 
face à de nouveaux défis: 
l'apparition des working 
poors, la protection des 
travailleurs dans le cadre 
des accords bilatéraux... 
Deux syndicalistes prônent 
le renforcement des 
conventions collectives de 
force obligatoire.

L
e  r é c e n t  r a p p o r t  d e  Caritas sur les 
tra v a i l le u rs  p au v res  (« working  
poors») a relancé le débat sur le 
salaire  m in im u m . D ans Sitinfo  

(décembre 1998), le journal du Syndi
cat interprofessionnel des travailleuses 
et travailleurs de Genève, Claude Bossy 
et Ismail Türker esquissent une straté
gie de lutte contre les salaires qui ne 
permettent pas de vivre. Extraits.

«[...] Face à ce problème, les organi
sations sociales proposent un  revenu 
garanti, les milieux syndicaux on t jus
qu 'à  m ain tenant préféré le salaire mi
n im um  obligatoire.

» Cette dernière proposition a-t-elle 
une chance de se concrétiser? À court 
terme en tout cas, on peut en douter. 
Cela paraît bien loin de la pratique po
litique suisse et des forces en présence. 
Pourquoi alors ne pas explorer les ins
trum ents  connus com m e les conven 
tions collectives ou les usages profes
s ionne ls  qu i fo n t  partie  du  paysage 
politique suisse et qui son t familiers 
aux syndicats et aux associations pa
tronales?

» Parmi les conven tions  collectives 
qui on t été étendues et rendues obliga
toires à toute la profession, que les en 
treprises appartiennent ou non  aux as
sociations signataires, l 'une, celle de 
l'hôtellerie-restauration, donne des in 
dications utiles. Les conditions néces

saires à son extension n 'étaient certes 
pas remplies (accord de 50% des entre
prises), mais la nécessité de recourir à 
une très grande majorité de travailleurs 
étrangers sans trop de dégâts amena les 
au to r ité s  à bouscu le r  les règles et à 
étendre la convention.

Étendons les conventions 
collectives

» Un d isp o s i t i f  d u  m êm e  ty p e  -  
convention collective étendue, usages 
professionnels -  dans des secteurs où 
les salaires sont fréquem m ent insuffi
sants, comme le nettoyage et le com 
merce de détail permettrait d'améliorer 
rapidem ent la situation. Tout d 'abord 
parce qu'au lieu d'être uniquem ent une 
mesure politico-administrative, il im 
pliquerait les partenaires sociaux [...] 
au niveau national et cantonal [...]. Ce 
n 'es t q u 'en  cas d 'échec  des négocia 
tions [...] que les autorités fédérales et 
cantonales devraient assumer leurs res
ponsabilités et décider d 'introduire les 
usages p ro fe s s io n n e ls  (n o rm e s  qu i 
t ie n n e n t  co m p te  des salaires usuels 
dans la branche).

» Outre le fait qu 'e lle  pourra it être 
plus facilement acceptée, une telle so
lution renforcerait le dialogue social et 
les conventions collectives existantes. »

CO N STITU TIO N  VAUDOISE________

Les idées fusent

Da n s  u n  m a n i f e s t e  o ù  il expose sa 
vision de la nouvelle C o n stitu 

t io n  vaudoise , le parti socialiste  ne 
c ra in t pas de proposer des réformes 
hardies.

Ainsi il affirme avoir trouvé la syn
thèse entre droit et obligation : « Cha
cun doit pouvoir suivre l'école obliga
toire jusqu'à 18 ans ». Comme le disait 
Staline, « la liberté, c'est la conscience 
de la nécessité ».

Ou encore : « [...] les listes électo
rales com prendron t au m in im um  un 
tie rs  d 'h o m m e s  et u n  t ie rs  de 
femmes ». Une manière de prévoir la 
p lace p o u r  le tro is ièm e  sexe que  le 
génie génétique ne tardera sans doute 
pas à créer. jd

Médias bis
Le  b i m e n s u e l  l i b e r t a i r e  Aujourd'hui 

paraît régulièrement. Il vient de 
mettre neuf caissettes à disposition 
des acheteurs genevois.

L
a  n o u v e l l e  o r t h o g r a p h e  co m 
mence à se répandre en  Suisse. 

Le su p p lém en t d u  TagesAnzeiger 
consacré aux spectacles s 'appelle 
d o ré n a v a n t  züritipp  (avec deux  

PP)-

La  n o u v e l l e  g r i l l e  de TV5 per
m et de p rend re  connaissance  

d u  jo u rn a l  té lév isé  be lge  à 20 
heures. Il n 'y  a plus concurrence 
avec le Téléjoumal romand. cfp



RÉFORME DE L'ADM INISTRATION

La nomination des fonctionnaires 
agit contre l'emploi
Le fonctionnement optimum de l'administration demande plus de souplesse, 
afin que les besoins priment sur les procédures.

O
n  s e  s o u v i e n t  d u  psychodram e 
vaudois de l'été dernier autour 
du nom bre de classes à ouvrir 
pour absorber des élèves supplé

m entaires; et plus récem m ent du cri 
d'alarme des gardiens de prison à pro
pos de la surpopulation carcérale et de 
leurs conditions de travail; et l'on en 
tend souvent ce reproche, légitime, de 
la part des fonctionnaires : la quantité 
de personnel n 'évo lue  pas en m êm e 
temps que les effectifs des usagers.

C 'est que le processus de décision 
des adm inistra tions fait qu 'en  cas de 
f lu c tu a tio n  du vo lum e de travail, il 
faut toujours compter avec une durée, 
p o u v an t  a tte in d re  p lusieurs années, 
pour qu'il y ait à nouveau adéquation 
entre quantité  de personnel et de tra
vail à fournir.

Crainte permanente 
et justifiée

Une des explications de cette situa
tion , c 'est la crain te, p e rm an en te  et 
justifiée dans le secteur public, de l'ir
réversible. Une fois les postes de gar
diens de prison, d 'assistants sociaux, 
d 'enseignants, créés, impossible de les 
supprimer si le nombre de détenus, de 
personnes à aider ou d'élèves diminue. 
Et comme on est à la fois dans une pé
riode de changem ents d 'organisation 
et de croissance ralentie, cette probabi
lité n 'e s t  pas nu lle : une  révision du 
système pénal pourrait déboucher sur 
d'autres formes de punition que la pri
son ; la dém ograph ie  m o n tre  que le 
n o m b re  d 'é lèv es  d a n s  u n e  t r a n c h e  
d'âge donnée va diminuer, au contrai
re de la scolarité post-obligatoire, où il 
va augmenter.

Exemples appliqués

L'organisation administrative actuel
le et les modes de décision qui lui sont 
associés datent d 'une période de crois
sance: on  pouvait sans grand risque 
créer des postes et prom ettre u n  em 
ploi à vie, parce que l'activité de l'État 
allait, dans tous les domaines, en aug
m entant. Cette période étant révolue, 
c'est de souplesse que l'État a besoin.

On voit bien la nécessité de changer 
les règles du jeu: le secteur public doit 
pouvo ir  s 'adap ter  rap idem en t, aussi 
bien à la hausse qu 'à  la baisse, aux be
soins du m om ent. Cela signifie qu'il 
doit pouvoir engager plus facilement, 
mais qu 'il doit tou t aussi facilement 
pouvoir supprimer des postes lorsque 
les besoins se sont modifiés. Il faut en 
quelque sorte dissocier les postes de 
travail des personnes qui les occupent.

La crainte, dans ce système, c'est le 
sort des travailleurs en cas de suppres
sion d'emplois. Crainte légitime, mais 
exagérée : n ’est-ce pas pire de ne pas les 
créer par peur de ne pouvoir les suppri
mer ensuite?

Ce type d 'approche  im plique deux 
changem ents fondam entaux  par rap 
port à l'organisation actuelle: la sup
pression, pour les em ployées et em 
p lo y és  de l 'É ta t ,  de la g a ra n t ie  de 
l'emploi. Car, sauf à institutionnaliser 
la règle du last in, first out, il serait in 
juste de ne faire courir un  risque de 
renvoi qu'à certains travailleurs; et sur
tout, le développement de la mobilité 
in terne, nécessaire pour faire corres
pondre au mieux les forces disponibles 
aux besoins du moment, est incompa
tible avec la nom ination, forcément à 
un e  fo n c tio n  précise. Il est clair, et 
n o u s  l 'a v o n s  déjà  d i t  d a n s  ces c o 
lonnes, que cette suppression doit être

com pensée par une m odification, en 
faveur des fonctionnaires, des condi
tions d'emploi, qu 'une entreprise de la 
taille d 'une collectivité publique est en 
mesure d 'assum er: m eilleure form a
tion  continue , aide personnalisée en 
cas de changem ent de poste, priorité à 
l'embauche interne, etc.

Plus de liberté d'action

L'autre changem ent nécessaire, c'est 
une plus grande liberté d'action laissée 
à l 'a d m in is t r a t io n  d an s  u n  cadre  
donné: le pouvoir politique doit fixer la 
mission, la qualité et quelques condi
tions d'exécution, une enveloppe finan
cière ainsi que les indicateurs permet
tan t  de vérifier que la m ission a été 
remplie dans les conditions requises. 
Pour le reste, l'administration doit pou
voir s'organiser avec suffisamment de li
berté pour faire à la fois preuve de créa
tivité et de souplesse.

C'est ce que l 'on appelle com m uné
ment de la Nouvelle gestion publique et 
des contrats de prestations. Mais peu 
importe la dénom ination: l 'im portant 
de la démarche, c'est que les besoins des 
usagers priment sur les procédures. p i
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SPO RT E T  DOPAGE

Lapsus pub
Campagne publicitaire du CIO: le savoir-faire technique ne garantit pas le 
sens du message.

L
e s  p a s s a n t s  d e s  rues de Lausanne 
(et d'ailleurs?) auront sans doute 
remarqué qu 'une  campagne d'af
fiches a été lancée par le CIO à 

l'occasion d 'une très prochaine confé
rence sur le dopage. Plusieurs séries 
d'affiches o n t  été élaborées, toutes ba
sées sur le m êm e principe, celui de la 
(quasi) répétition et du tryptique : un 
ou une athlète est portraituré à trois re
prises, et, sur les deux premières pho 
tographies, identiques, son visage est 
associé à des qualités supposées inhé 
rentes à la pratique sportive : fair play, 
dignité, courage, respect, force, etc. La 
troisième pho tograph ie  représente le 
m êm e visage; toutefois les yeux sont 
cette fois barrés d 'une bande noire, qui 
fait penser aux procédés utilisés par la 
presse lorsqu'elle exhibe une personne 
qui ne doit pas pouvoir être identifiée. 
Et cette fois le terme qui accompagne 
le portrait est, bien sûr, «doping».

On notera le métier indéniable des 
publicitaires (il s'agit d'élèves de l'Éco
le c a n to n a le  d 'a r t  à L ausanne). Les 
cam pagnes lancées depu is  quelques

A
vec la force s inon  de la conv ic 
tion, du moins de la répétition, les 
responsables du  CIO m artè len t: 

jusqu'ici il y avait des rumeurs, dès que 
nous avons eu des preuves, nous avons 
agi. Défense faible car, depuis Atlanta, 
les rumeurs étaient si fortes et le travail 
des agences si visible au grand jour que 
des décisions d 'enquête et des mesures 
correctives et préventives auraient dû 
être prises depuis longtemps. Il est évi
den t que la structure hiérarchique de 
l'institution ainsi que le long règne du 
président encouragent plus la courtisa- 
n e r ie  q u e  l 'e s p r i t  c r i t iq u e .  Il y a 
quelque vingt ans, quand s'amorçait la 
réflexion sur le m usée, nous avions 
suggéré qu'il pouvait être à la fois un 
lieu de célébration, m ém oire des ex
ploits, mais aussi lieu de confrontation 
c r i t iq u e  e n t re  l 'idéa l o ly m p iq u e  et 
l'évolution du sport médiatisé. Aucun 
éc h o , n i  au p rè s  des in te r lo c u te u rs  
(Mme Berlioux était encore secrétaire

années  par un e  en trep rise  i ta lienne  
spécialisée dans la publicité énigmati- 
co -scanda leuse  ne  so n t  pas passées 
loin: le style et la mise en page des af
fiches du CIO y font furieusement son
ger; le spectateur curieux aura été obli
gé de se rapprocher des affiches pour y 
consta te r  que ce n 'e s t  pas une  ligne 
vestimentaire qui est pfomue et pour y 
trouver, écrit en  tou t petit, l 'associa
t io n  à l 'in s t i tu t io n  et à l 'événem en t 
qu'elles sont censées promouvoir.

Intention 
et réalité du message

Au-delà de ce savoir-faire graphique 
et visuel, on  s'interrogera néanm oins 
sur le message délivré, et on ne pourra 
s'empêcher d'y trouver une déclaration 
redoutable sur la situation actuelle du 
sport et des sportifs. Il apparaît en effet 
que ce sont bel et bien les mêmes athlè
tes qui sont associés, à visage découvert, 
aux qualités du sport, puis, à visage 
masqué, à la pratique du dopage. Les

générale), ni dans la réalisation du De- 
nantou.

Ce n'est pas seulement la corruption 
qui a fait trébucher le CIO, mais son 
av eu g lem en t d ev an t l 'é v o lu t io n  du 
sport. Nous avons toujours donné un 
ex em p le  le d ressage  in h u m a in  des 
gymnastes féminines. Le CIO s'abritait, 
pour ne pas agir, derrière les Fédéra
tions in ternationales régissant tel ou 
tel sport.

Il ne saurait donc suffire d 'exclure 
quelques membres, ni même de réor
ganiser les structures pour les rendre 
plus transparentes et mieux contrôlées. 
Le problème de fond est de savoir si le 
CIO va suivre l 'é v o lu tio n  du sport- 
spectacle ou s'il va imposer ses règles 
e t ses c o n d i t io n s ,  c o n c e r n a n t  le 
contrô le  des en tra înem en ts , les âges 
d 'adm ission  aux épreuves, la l im ita 
tion des disciplines, etc... L'argent cor
rupteur n 'est qu 'un  des symptômes du 
mal. ag

concepteurs de la campagne on t sans 
doute voulu opérer un contraste entre 
des qualités morales et une pratique 
délictueuse. Mais ce qu 'ils  d isen t en 
réalité, c'est que ce sont ces athlètes-ci, 
bien jolis et proprets, bien moraux et 
co rrec ts , qu i s o n t  in é lu c ta b le m e n t  
conduits à recourir aux produits défen
dus, à se voiler la face, à devenir des 
ob je ts  d 'e n q u ê te  polic ière . Lorsque 
leurs activités sont vouées à devenir un 
spectacle  m o n d ia le m e n t  diffusé, ils 
son t acculés à devenir les coupables 
victimes désignées par leur mise au pi
lori dissimulatrice. Pour mettre en pra
tiq u e  les qua lités  m êm e qu 'i ls  son t 
supposés défendre, ils ne peuvent faire 
autre chose que les enfreindre.

É loquente  m aladresse des pub lic i 
taires, terrible aveu des sportifs; et ré
vélation bien cynique, lorsqu'elle vient 
des grands gestionnaires du m onde du 
sport, juges et parties dans son organi
sation économique et médiatique.

Jean-Yves Pidoux

PUBLICITÉ_________________________

C'est cher, mais qu'est- 
ce que c'est?

U n e  g r a n d e  s u r f a c e  de la banlieue lau
sannoise, donc territoire semble-t-il 

de langue française, inonde régulière
m ent les boîtes aux lettres de publicités 
voyantes. Dans la dernière livraison, un 
des produits est décrit de la manière sui
vante, nous citons in extenso, sans rien 
ajouter ni retrancher: «EUROPA FACI 
tuner num érique Viaccess + interface 
pour système irdeto ou conax ou nagra- 
vision ou cryptoworks ou viaccess, déco
deur 16:9, MPEG2, 1000 programmes, 
télétexte par TV, SCPC & MCPC, compa
tible Diseqc 1.0, 2 scarts, 3 cinch AV, Té
lécommande. »

On croirait un magnétoscope, mais la 
photo  montre un boîtier avec une ou
verture d'allure assez inhabituelle. Peut- 
être un décodeur universel? En tout cas, 
ça coûte 899 francs. Pour ce prix-là c'est 
donné, surtout que la té lécom m ande 
permet de passer d'«irdeto» à «conax» 
même avec un «diseqc MCPC » branché 
sur les «scarts», génial! jg

Le réveil tardif du CIO



COOPÉRATION

Des lieux communs sont en péril
Des questions, des réponses et de Véquilibrisme.

L
a  C o o p é r a t i o n  s u i s s e  s 'adonne à la 
provocation et au message para
doxal. Titre de la dernière publi
cation  de la DDC (Direction du 

développement et de la coopération) et 
de l'OFAEE (Office fédéral des affaires 
é c o n o m iq u e s  e x té r ie u re s )  : «Si les 
pauvres sont pauvres, c'est de leur faute!»

Dans l 'in tention de contrer quelques 
lieux communs, les auteurs de la bro
chure convoquent d ’autres arguments 
que les bons sentim ents et la simple 
é th ique . Ils p riv ilég ien t le d ia logue 
raisonnable, la mise en perspective de 
la place de la Suisse dans l 'ensem ble 
mondial, l’évaluation de nos intérêts à 
aider des pays en difficulté, la fierté 
que peuvent ressentir les Suisses de
vant leurs actions.

«Pour nos vieux, on n'a pas 
d'argent, mais....»

L'argumentation contre cette ritour
ne lle  est p o u r  le m o in s  é tran g e  : le 
texte insiste sur la dimension m ondia 
le des problèmes actuels -  écologie, dé
m ographie, crim inalité. La solidarité 
in te rna tiona le  réduira les tensions à 
l'étranger et diminuera par conséquent 
l'afflux des réfugiés de régions à risque. 
Le développement durable et la solida
rité bénéficieront à tous.

Mais deux  graph iques son t joints, 
d o n t  l 'u n  m o n tre  la faible part que 
p re n n e n t  l 'a id e  aux pays de l'Est 
(l,55%o) et l'aide publique au dévelop
pement (ll,8%o) dans les dépenses de la 
Confédération, des cantons et des com
munes, en comparaison, par exemple, 
avec celles d'autres secteurs comme la 
san té  (124,85%o) ou  l 'é d u c a t io n  
(186,7%o). L'autre graphique montre la 
diminution en cours de la proportion de 
l'aide publique de la Suisse.

Discours double  d o n c :  il im porte , 
«pour nos vieux», que le pays aide des

Aide publique de la Suisse

■  En pour-cent du 
produit national 
brut (PNB)

étrangers; mais l'aide que l'on apporte à 
ces étrangers va -  encore -  diminuer.

«L'aide au développement 
est un puits sans fond... »

Ce chapitre relève que si la pauvreté 
reste à un niveau intolérable, des pro
grès importants on t été réalisés durant 
ces tren te  dernières années. Illustra
tions: le taux de mortalité infantile a 
été divisé par deux et l 'espérance de 
vie m o y e n n e  est passée  de 46 à 
63,6 ans. Les inégalités restent néan 
moins considérables (Espérance de vie 
en Suisse: 78,2 ans; en Indo
nésie: 64; au Mali: 47). L'ar
g u m e n ta t io n  est ici aussi 
double, mais plus cohérente: 
po u r  assurer l 'e ff icac ité  de 
son action, la Suisse la co n 
centre sur seize pays en déve
lo p p e m e n t  e t sur dix pays 
d'Europe orientale. Elle limite 
son  c h a m p  d 'a c t io n  à 
quelques secteurs; 1'« utilité » 
du développem ent est paral
lèlement démontrée par un graphique 
qui met en lumière le lien entre « déve
loppement hum ain» et conflits armés.

La femme: avenir du monde

Des arguments replacés dans le bon 
ordre permettent de comprendre que la 
surpopulation n'est pas la cause de la fa
mine, mais que les coupables sont entre 
autres le manque d’éducation et la pau
vreté. L'éducation et la promotion des 
femmes -  qui représentent le 70% des 
pauvres  -  a p p a ra is se n t  co m m e les 
moyens privilégiés de faire baisser la na
talité. Petit rappel en passant: la pauvre
té n'est pas une affaire de choix, elle est 
due à une absence de moyens: de terre, 
de formation, de santé, de travail, d'ar
gent.

L'aide est souvent suspectée de pren
dre le chem in de poches corrompues. 
Mais la corruption  suppose deux ac
teurs et la lutte contre ce crime doit être 
in te rn a t io n a le .  Les pays de l'OCDE 
co m m e n c e n t à agir dans  ce sens de 
« b o n n e  gouvernance  », qui, ou tre  la 
lutte contre la corruption, subordonne 
l'aide à l'existence d 'un État de droit, à 
la gestion du secteur public et à la ré
duction des dépenses militaires exces

sives. La Suisse, « privilègi [ant] le dia
logue [...] et non la rupture de l'engage
m en t» , app lique  avec une  d ip lo m a 
tique souplesse cette subordination. Elle 
ne se raidit q u 'en  «cas de violations 
graves et systématiques des droits h u 
mains».

Reste le débat sur « l 'ouverture  des 
marchés et la globalisation », qui ren
draient, selon certains, «la coopération 
internationale [...] superflue». L'argu
mentation de la DDC se meut alors dan
gereusement sur un fil, tanguant entre 
une globalisation «chance» ou «risque» 
pour les plus démunis.

Danger, lorsque des États du Sud lais
sent au marché des tâches importantes, 
car la croissance qui s'en suit n'améliore 
pas nécessairem ent la c o n d it io n  des 
plus pauvres. Chance, pour tous les pays 
et toutes les couches de la population de 
« nouvelles opportunités», mais risque 
de ne pas disposer «des mêmes possibili
tés d 'en tirer parti». Les conséquences 
sont l'augmentation des «écarts de reve
nus à l'échelon national et internatio
nal, créant ainsi des tensions sociales et 
des déséquilibres écologiques. »

La globalisation pourrait être un bien
fait, si «un soutien solide» permettait de 
« faire face à la concurrence mondiale» 
et de «limiter [ses] effets négatifs». L'ai
de permettra donc «aux pays concernés 
de se prendre en charge»... bien qu'elle 
soit «réduite de manière draconienne au 
niveau international. » !

Cette brochure est riche en renseigne
m ents et le dém ontage de lieux trop 
communs est méritoire. Le traditionnel 
et péril leux  exercice  qui co n sis te  à 
rendre compatibles l'économie de mar
ché  et la so lid a r ité  reste b ien  peu 
convaincant. Pourrait-il l'être? cp

«Si les pauvres sont pauvres, c'est de leur 
faute!», Questions et réponses au sujet de 
la coopération internationale de la Suisse, 
DDC et OFAEE, 1999.

Indicateur de développement humain (IDH) 
et conflits armés
De 1994 à 1996

Nombre de pays avec conflits armés



CH RONIQUE

Lecture publique
Â chaque nouvelle ville, une nouvelle carte de lectrice. Impressions de 
la bibliothèque municipale de Montriond à Lausanne, après deux mois 
de pratique.

L
a u s a n n e ,  14h 25, u n  lundi de jan
vier. Il n e ig e  des ta to u i l la rd s  
larges comme la main. Le vestiai
re de la Bibliothèque municipale 

de M ontriond est presque plein. Habi
tu e ls  « r e to u rs  » des r e to u rs  de v a 
cances. Les enfants o n t  accroché leur 
anorak aux patères. Ils pa tien ten t, le 
nez levé, le m enton  important, des al
bums serrés bien fort sous le bras. S'il 
devait sentir quelque chose, l 'endroit 
sentirait la craie et le tableau noir, la 
paroisse et le Psautier romand. Deux 
dames m 'invitent à les rejoindre sur la 
banquette. «J'ai adoré» déclare l'une, 
en  agitant le dernier Delerm du bout 
de sa fourrure. «Ce Monsieur Spitzweg, 
c 'e s t  m ie u x  q u e  La gorgée de bière, 
n o n  ? » «Oh! moi, s 'excuse l'autre, je 
suis « romans historiques». Je viens de 
découvrir les Christian Jacq sur l'Egyp
te, p a s s io n n a n t .  » S ecouan t les c lo 
chettes de son collier clouté, son coc
ker l 'approuve d 'u n  derrière frétillant. 
Debout, un  baba cool, pull et cheveux 
de laine non  dégraissée, plongé dans le 
guide du Népal qu'il vient faire prolon
ger, re tien t n o n c h a la m m e n t  son b â 
tard par le bandana.

On a détesté le Houellebecq...

14 h  30 précises. Un rideau se lève, 
une  clé chan te  dans la serrure. Sœur 
tourière des lieux, sourire en auréole, 
la bibliothécaire nous ouvre le paradis. 
Notre visite a l'air de l'enchanter. Ses 
collègues ne sont pas en reste. On se 
congratule, on raconte ses réveillons, 
on  se la souhaite bonne  et heureuse, 
on  répercute les dernières nouvelles. 
J 'a p p re n d s  a insi que  M adam e Cué- 
noud va beaucoup mieux, mais qu'elle 
ne peut pas encore se déplacer. Son es
ta fe tte  du  jour préfère recourir  aux 
conseils avertis du personnel, «vous la 
connaissez, M adam e C uénoud  est si 
difficile ! » Les propositions fusent et 
s’entrecroisent, b ien tô t ponctuées par 
les re ten tissan tes  exégèses littéraires 
des critiques amateurs du quartier. Je 
retiens qu 'on  a détesté le Houellebecq, 
mais qu 'on  se le réserve à tour de bras, 
pour juger par soi-même.

«Vous les rendez  ou vous les p re 
nez?»  L'éternelle, l 'universelle  ques

t io n . Échange certes m in im al, mais 
d 'au tan t plus précieux qu'il risque de 
disparaître, en ces temps de self-service 
par ordinateur carte-à-pucivore. «Je les 
rends, et je fais m on  petit tour». Ma ré
ponse est saluée d 'un  clignement com 
plice. Quand la vertu élit, le vice unit; 
il n 'y  a pas plus égalitaire que celui de 
la lecture.

Bouvier est en voyage, 
Chatwin a disparu

Je déam bule d'allée en travée, mes 
c inq  sens à l 'affû t des nouveau tés  à 
glaner, des « ramenés » à grappiller. Je 
suis les anges ordonnateurs, dispensa
teurs et redistributeurs de richesses, je 
surveille discrètement ces vestales du 
livre public qui s’affairent et raniment 
la flamme sans relâche. Occasion de re
pérer les m al-aim és, les laissés pour 
compte d 'avant les Fêtes, le tome ulti
m e du  Journal de Ju lien  G reen, par 
exemple, ou cette récente biographie 
d 'O ffenbach. Disparue, en  revanche, 
celle de Bruce C hatw in , ses cendres 
voyageuses happées par les plaines pa- 
tagones. Vide égalem ent, la place de 
N ico las  Bouvier, p a r t i  sans  la isser 
d 'au tre  adresse que le m onde, sa sil
h o u e t te  é v a n o u ie  d an s  les roseaux  
d 'u n  couchan t japonais. De le savoir 
en  route, jamais rendu, ni lui, ni ses 
livres, je me mets à rêver. Les palmiers 
de Ceylan se c o u c h e n t sous les to r 
nades, les étagères s'écartent, plient, la 
paroi cède sous le poids de l'azur, je 
m'accroche aux m ontants métalliques. 
J 'e n te n d s  lo in , très lo in , les ad ieux  
criards de la classe enfantine, ceux, re
connaissants, des emprunteurs pressés, 
qu e lq u es  rires ad o le scen ts  é touffés  
dans des moufles, puis, plus rien. Les 
volumes re trouvent leurs marques. Il 
est 15 heures. Un silence souffle, doux 
et fragile, entre les pages.

M o m e n t  b én i .  Un co u p  d 'œ i l  au 
fond du local. Personne aux journaux, 
pas même le vieux ronchon qui m ono 
polise les quotidiens, crayon à la main. 
Clochard lettré, ancien correcteur? Ses 
regards so n t  ch ich es  et h a rg n e u x . .  
Mais je lui reconnais des excuses. Im
possible, ici, de s'isoler sans paraître 
impoli. M ontriond n 'a  pas de salle de

lecture , juste  deux  tables, que lques 
chaises et, le long de la verrière, un  
c o m p to i r  e n c o m b ré  de c a r to n s  de 
bandes dessinées.

Brève revue de presse avant la vague 
des «quatre heures» écoliers. Le déficit 
de la Confédération est revu à la bais
se, et les F/A 18 coûteront 200 millions 
de f ran cs  de m o in s  q u e  p rév u  ; 
200 millions, m on  colonel, com bien 
de bibliothèques?

Collisions, collusions 
et nausées

C ap sur le to u r n iq u e t  des p é r io 
diques. Une m ine  d'or, scories co m 
prises. Les publications s'y épellent de 
haut en bas et de A à Z dans leurs al
véoles de plastique. Les collisions sont 
risquées, les collusions forcées: l'indis
c ip line  des lecteurs inc ite  à des d é 
bauches de mixité. Ce lundi-là, La Na
tion, m onum ent d'ordre et de tradition 
vaudoise, fleurète éhontém ent avec le 
num éro 2 de Résistance, voix du POP et 
de la gauche en  m ouvem en t, tand is  
que Bible info drague ouvertem ent Le 
Libre penseur, laïque et indépendan t, 
sous le nez de J'achète mieux, bréviaire 
des consom m ateurs avisés, lequel, vi
lainem ent harcelé par Patrons, organe 
du Centre patronal de Lausanne, est en 
train de céder aux avances d 'un  OVNI 
Présence politiquement n o n  catalogué. 
Seul d a n s  sa n ic h e ,  DP est sé rieux  
com m e un  pape. Je passe. L 'éventail 
offert est large. Le choix des titres est à 
l'image de la démocratie: de censure, 
délibérément point ou si peu. Ma bi
b lio thèque est publique, ses usagers, 
des c itoyens  libres, responsab les  et 
supposés capables de d iscernem ent. 
Merci. Sans cette ouverture, je n'aurais 
jamais m arché dans Le Pamphlet, cet 
ORI (objet ram pant identifié) d'extrê- 
me-droite qui fume bénévolem ent les 
plates-bandes de l 'an tisém itism e de 
puis plus de vingt-huit ans. Et celui-là, 
il faut vraiment le voir pour y croire. À 
le lire, une nausée me m onte et s'ins
talle, tenace. Un antidote s'impose. Par 
chance, les rayons en regorgent.

-  Le Gustave Roud, Madame, vous le 
prenez ou vous le rendez?

Anne Rivier


